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SYNTHESE DES CHAMPIONNATS 2021 / 2022 
 

 
MASCULINS 

NIVEAU 
Eq / 

COMPO 
PHAS

E 1 
PHASE 2 CLASSEMENT TITRE REMARQUES 

PNM 
32 / 4X8 

26 
rencontres 

14 A/R 

8 rencontres A/R 
Poules accession: 4 premiers 

2 X ((4A+4B) et (4C+4D)) 
Poules maintien : 4 derniers 

2 X ((4A+4B) et (4C+4D)) 

Poules 
finales dont 
accession 
maintien 

  

 

3 Montées 
8 Descentes 
+ X si + de 3 

descentes de NM3 

RM2 
40 / 4X10 

24 
rencontres 

18 A/R 

6 rencontres A/R 
Poules accession : 3 premiers 

2 X ((3A+3C) et (3B+3D)) 
Poules classements : 4 à 7 
4 X ((2 A+2C) et (2B+2D)) 

Poules maintien : 3 derniers 
2 X ((3A+3C) et (3B+3D)) 

 Tournoi à 4 

4 Montées 
8 Descentes 
+ X si + de 3 

descentes de NM3  

RM3 
48 / 4X12 

22 
rencontres 

22 
A/R 

  Tournoi à 4 

4 Montées 
16 Descentes  
+ X si + de 3 

descentes de NM3  

U20M 
Elite 

23 / 2X12 
26 

rencontres 

22 
A/R 

Rencontres A/R en poules de 4 
(1A/2B ; 1B/2A) (3A/4B ; 3B/4A) 
(5A/6B ; 5B/6A) etc 

 
Tournois à 

4 
2 Montées 

10 Descentes 

U20M 
2ème DIV 

80 / 14X6 
24 

rencontres 
10 A/R 

Rencontres A/R en poules de 8 
EXC ; 4 poules de 8 
PROM : 6 poules de 8 

 

Tournois à 
4 

RANKING 
pour la 

promotion 

 

U17M 
40 / 4X10 

24 
rencontres 

18 A/R 

6 rencontres 
2 Poules Elite : 3 premiers 
2 X ((3A+3C) et (3B+3D)) 

2 Poules Excellence : 4 à 6 
2 X ((3 A+3C) et (3B+3D)) 

2 Poules Maintien : 4 derniers 
2 X ((4A+4C) et (4B+4D)) 

 Tournoi à 4 
2 Montées 

10 Descentes 

U15M 
36 / 6X6 

24 
rencontres 

10 A/R 

2 Poules Elite : 2 premiers 
2 X ((2A+2C+2E) et (2B+2D+2F))  

Poule Excellence : 8 équipes 
Poule Promotion : 8 équipes 
Poule Maintien : 8 équipes 

10/14 rencontres 

4 rencontres 
Pour poules 
Elite seules 

3 X 4 
équipes 

 
2 Montées 

6 Descentes 

U13M 
36 / 6X6 

24 
rencontres 

10 A/R 
14 rencontres 

4 poules de 8 en 4 Niveaux 
  

2 Montées 
4 Descentes 

 
Remarques : 335 équipes sur 348 équipes en potentiel 2021/2022 dont + 4 RMU17, -17 RMU20 
Prévision de 8 équipes en moins en 22/23 : 4 sur la R1, 4 sur les RMU17 et 4 montées en RM3 en 
moins. 
 
 
 

COMPTE RENDU de la COMMISSION 
REGIONALE 5x5 
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FEMININS 

NIVEAU 
Eq / 

COMPO 
PHAS

E 1 
PHASE 2 CLASSEMENT TITRE REMARQUES 

PNF 
16 

16 / 2X8 
22 

rencontres 
14 A/R 

8 rencontres A/R 
1 poule accession : 4 premiers 
1 poule maintien : 4 derniers 

  

2 Montées 
3 Descentes 
+ X si + de 2 

descentes de NF3 

RF2 
24 

24 / 3X8 
22 

rencontres 
14 A/R 

8 rencontres A/R 
1 Poule accession : 2 premiers 
3 Poules maintien : 6 derniers 

  

3 Montées 
6 Descentes 
+ X si + de 2 

descentes de NF3  

RF3 
32 

32 / 4X8 
22 

rencontres 
14 A/R 

8 rencontres A/R 
2 poules accession : 4 premiers 
2 poules maintien : 4 derniers 

 
Tournoi à 4 

 

6 Montées 
8 Descentes 
+ X si + de 2 

descentes de NF3 

U20F 
12 

8 / 1X8 
20 

rencontres 
14 A/R 

6 rencontres A/R 
1 poule haute : 4 premiers 
1 poule basse : 4 derniers 

  
Accession R3 

éventuelle 
proposée 

U18F 
24 

 
21 / 4X6 

22 
rencontres 

10 A/R 

12 rencontres 
3 poules de 7 équipes 

1 Poule Elite 
1 Poule Excellence 
1 Poule Maintien 

  
4 Montées en 

U20 
2 Descentes 

U15F 
24 

 
21 / 4X6 

22 
rencontres 

10 A/R 

12 rencontres 
3 poules de 7 équipes 

1 Poule Elite 
1 Poule Excellence 
1 Poule Maintien 

  

2 (à 4) montées 
2 descentes 
+ 2 Montées 
éventuelles 

U13F 
24 

 
18 / 3X6 

20 
rencontres 

10 A/R 

10 rencontres 
3 poules de 6 équipes 

1 Poule Elite 
1 Poule Excellence 
1 Poule Maintien 

  2 (à 4) montées 

 
Remarques : Le COVID a laissé des traces : 18 équipes manquantes!  
 138 équipes sur un potentiel de 156 équipes : intégration terminée des deux secteurs. 
Complet en seniors, 6 équipes manquent en U20F et 12 en jeunes. 
 
INTEGRATION DU SECTEUR PICARD : 3ième phase 
Selon la volonté du CD, la fusion des deux Ligues Régionales NPDC et PICARDIE s’est faite de façon 
progressive et, dans un premier temps, a intégré la totalité des équipes picardes sur leurs niveaux 
d’origine.  
 

1. EN FEMININES : L’intégration est totalement terminée et n’a pris que deux saisons. En effet le 

nombre d’équipes moins important, la restructuration des niveaux en poules de 8 et la moins 

grande volonté de participation à des championnats exigeants (distances plus importantes, 

niveaux de pratiques différents et statut de l’entraineur en particulier) ont provoqué de 

nombreux abandons. On peut considérer que les trois niveaux actuels satisfont pleinement les 

clubs et les responsables de la commission 5X5. Il ne reste qu’a attendre les rééquilibrages des 

niveaux qui ont déjà commencé. 

 

2. EN MASCULINS : 3 phases ont été programmées pour une intégration progressive. 

➢ La première phase a constitué à accueillir la totalité des équipes du secteur picard sur 

les 3 niveaux ce qui a été facilité par les montées maintenues par secteurs au niveau 

fédéral. 
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➢ La seconde phase a consisté en un rééquilibrage des équipes des deux secteurs pour 

obtenir un meilleur équilibre comparé aux nombres de licenciés et de clubs ainsi qu’une 

volonté de mieux harmoniser les niveaux. Cela a permis à 10 équipes supplémentaires 

du NPDC de rejoindre la PNM (+6) et la R2(+4). Cette phase a été perturbée par les 

saisons COVID mais les différentes décisions fédérales de montées descentes, 

remplacement par « ranking » et respect des dates de montées par Ligue et non par 

secteur permettent d’engager la phase terminale.   

 

➢ La troisième phase qui commence cette saison consistera essentiellement à un retour, 

sur 3 saisons, à des championnats comprenant moins d’équipes et donc plus compétitifs 

avec un retour vers les départements des équipes admises pour les harmonisations de 

la seconde phase.  

C’est ainsi que la PNM devrait perdre 8 (ou 12 équipes) sur 2 ou 3 saisons et la R2, 12 
équipes sur 3 ou 4 saisons (4 en réalité au total, compte-tenu des descentes).  
A la fin de cette phase en 2024-2025, la ligue HDF devrait compter : 2 poules de 12 (ou 

de 10) en PNM, 3 poules de 12 en R2, 4 poules de 12 en R3. Seules les poules de R3 

devraient garder une répartition en poules semi-géographiques mais ce sont les élus du 

Comité Directeur qui décideront, comme toujours, après propositions de la commission 

5X5 ! 

 

N.B. Afin d’éviter de faire descendre plus de 16 équipes en R3, il est souhaité, avec 

l’accord des départements, de modifier le nombre des montées pendant cette 

restructuration : 5 au lieu de 6 pour le NORD, 2 au lieu de 3 pour le Pas de Calais, 3 au 

lieu de 4 pour le secteur Picard, 2 au lieu de 3 pour les RMU20 élite. 

 

Si le nombre de descentes de NM3 est inférieur au nombre de montées en N3, les 

descentes de R3, au nombre de 16, restent identiques et l’ordre de récupération d’une 

montée éventuelle supplémentaire proposé, en respect du nombre de licences et de 

clubs, est : le 62 en premier, le secteur picard en second, le 59 en troisième position. Les 

RMU20 ne retrouveront leurs 3 montées qu’à l’issue des transformations.  

 

COUPES de France U18F 
 
 
Le Bureau Fédéral a décidé d’attribuer à la Ligue Régionale HDF, l’organisation d’un plateau pour les 
1/16ème et 1/8ème   de finale en Coupe de France Jeunes U18F.  
 
Suite à l’appel à candidature lancé par mail en date du 28 septembre, 1 seule candidature a été reçue 
(délai de réponses le 11 octobre) :  
 

➢ CŒUR DE FLANDRE BASKET BALL 

Le Comité Directeur décide de valider cette candidature 
 
 

COUPES de France Seniors  
 
 
Masculins le 23 octobre 2021 à 20h00 
 
BC LIEVINOIS (NM2)     / TOURCOING SM (NM2) 
CALAIS BASKET (NM2)    / ESC LONGUEAU AMIENS MSBB (NM2) 
PAC GUISE (NM3) +7pts    / BC ARDRES (NM2) 
BB CHAUNY AUTREVILLE (NM3) +7pts  / US MAUBEUGE (NM2) 
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GRAVELINES GF BCM (NM3)   / USO BRUAY LA BUISSIERE (NM3) 
NEUVILLE EN FERRAIN PP (PNM) +14pts  / AS LOON PLAGE (NM2) 
AO SAINT MARTIN AU LAERT (PNM) +14pts / BERCK RANG DU FLIERS (NM2) 
BC SAINT NICOLAS ARRAS (AREG) +14pts           /            ASCC MARGNY (NM3)  
LA MADELEINE RS (AREG) +14pts    /  ABC DOURGES (NM3)  
BB SANTES (AREG) +14pts     /  O GRANDE SYNTHE (NM3)  
LP TEMPLEUVE (AREG) +7pts   /  SC BOURBOURG (PNM)  
BC FRETIN (ADEP) +21pts     /  ES HENIN BEAUMONT (PNM)  
 
 
Féminins le 23 octobre 2021 à 20h00 
 
AL COQUELLES (AREG)    / BC NEUFCHATEL HARDELOT (AREG) 
 
 

E-Marque V2   
 
 
Comme prévu, la feuille de marque électronique e-Marque V2 s’est généralisée depuis le début de nos 
championnats, toutes compétitions confondues (championnats, coupes). 
 
Au sein de chaque ligue régionale, un chef de projet déploiement e-Marque V2 a été identifié. 
Concernant les HDF, c’est Rachid RABIAA qui a été désigné.  
 
Sa mission est d’accompagner les organisateurs et les clubs de son territoire, dans la prise en main et 
le déploiement d’e-Marque V2 à l’échelle locale.  
 
Encore quelques réglages à faire qui devraient se régler dans les jours ou semaines à venir, mais c’est 
une belle avancée et devrait être un gain de temps pour tous les contrôles de la commission régionale 
5x5, notamment pour ses contrôleurs. 
 
 

Contrôles Charte d’Engagement   
 
 
Après vérification des feuilles de pré-nationale féminins et masculins, 11 clubs n’étaient pas en règle 
avec la charte d’engagement. Clubs prévenus par mail en date du 1er octobre : 
 
En féminins  
 

▪ BB LA CROIX ST OUEN  2 joueuses 

▪ DUNKERQUE MALO BC  1 joueuses 

▪ VILLENEUVE D’ASCQ ESB  8 joueuses 

▪ NOGENT BBC    4 joueuses 

▪ METROPOLE AMIENOISE BB 1 joueuse 

En masculins 
 

▪ NOGENT BBC    2 joueurs 

▪ BC LIEVINOIS   5 joueurs 

▪ ESCAUDAIN BPH   3 joueurs 

▪ ORCHESIEN BC   2 joueurs 

▪ GOUVIEUX BASKET OISE  2 joueurs 

▪ ES HENIN BEAUMONT  1 joueur 

Pour la première infraction, le règlement sportif prévoit une pénalité financière prononcée par la 
commission régionale 5x5 : montant non défini à ce jour. 
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Le Comité Directeur décide, en raison de la pause COVID, un sursis exceptionnel de peine financière 
pour la première infraction et une application pour les infractions récidivistes ainsi que les prochaines 
journées 

 

STATUT ENTRAINEUR   
 

 
DECLARATION DU STAFF TECHNIQUE 
 
Après un mail envoyé en date du 23 septembre et un nouveau rappel en date du 28 Septembre, les 
clubs ci-après se verront appliquer une pénalité de 250 € pour absence de déclaration de staff 
technique (déclaration à retourner pour le 1er septembre). Sur 133 équipes féminines et 240 équipes 
masculines :  
 

▪ BC BLENDECQUES ST OMER 

▪ CALAIS ACLPA 

▪ AL DESVRES 

▪ BFC HELLEMMES LILLE 

▪ JS JEUMONT 

▪ LAMBERSART JF 

▪ BC LIEVINOIS 

▪ BC LONGUENESSE 

▪ US RONCQ 

▪ SAMER BC 

La commission sportive rappelle qu’une pénalité supplémentaire de 250 € pourrait intervenir si les 
clubs cités ci-dessus, persistent à ne pas fournir cette déclaration. A ce jour :  
 

▪ JS JEUMONT 

▪ SAMER BC 

N.B : Le comité directeur décide un sursis d’application pour les clubs qui ont régularisé leur situation 
avant la seconde journée. 

 
CONTROLE DU STAFF TECHNIQUE 
 
Après le contrôle du staff technique, de début de saison, les clubs cités ci-après se verront appliquer 
une pénalité de 100 € par point manquant pour statut non conforme : nombre de points non respectés 
 

 
FILIERES FEMININES 

      

CLUB 
NOMBRE NOMBRE DE  TOTAL PENALITE  

D'EQUIPES POINTS EXIGE POINTS    

AMBLETEUSE 2 8 6  200€  

COB CALAIS 3 12 6  600€  

LA LOUCHE COMINOISE 2 8 6  200€  

ES ISBERGUES 3 12 10  200€  

NOGENT BBC 1 4 2  200€  

BC SAINT POL SUR MER 2 8 6  200€  

BC SAINT POLOIS 1 4 3  100€  
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FILIERES MASCULINES 

      

CLUB 
NOMBRE NOMBRE DE  TOTAL PENALITE  

D'EQUIPES POINTS EXIGE POINTS    

BEAUVAIS BCO 2 8  5 300€   

BOURBOURG SC 3 12 11  100€  

USO BRUAY LA BUISSIERE 5 20 17  300€  

CALAIS BASKET 4 16 11  500€  

AGGLOMERATION CREILLOISE 1 4 0  400€  

DORIGNIES DOUAI AAE 2 8 5  300€  

FL ECAULT 1 4 0  400€  

GOUVIEUX BASKET OISE 3 12 11  100€  

O GRANDE SYNTHE 4 16 14  200€  

BCM GRAVELINES GF 4 16 12  400€  

LONGUENESSE BC 5 20 18  200€  

ASCC MARGNY 4 16 9 700€   

ABC MERUVIEN 4 4 3  100€  

SENLIS BB 1 4 0  400€  

TOURCOING SM 3 12 11  100  

 
N.B. un sursis d’application pourra être examiné pour les clubs qui en feront la demande après avoir 
régularisé leur situation avant le 30 octobre 
 
CONTROLE ENTRAINEURS PRE NATIONALE  
 
FEMININS 

 

CLUB FILIERES NOM PRENOM DIPLÔME 

AMIENOISE BB METROPOLE Féminin DUFOSSE WILLY CQP 

AULNOYE AS Féminin WILLEMAN JEROME 
DEJEPS / 
DEFB 

CŒUR DE FLANDRE Féminin LEMATRE DENIS BE1 

DUNKERQUE MALO BC Féminin WALTON FORREST BE1 

ESCAUDAIN BF Féminin MARIE LUDOVIC CQP 

GRANDE SYNTHE Féminin MANIER VINCENT 
DEJEPS / 
DEFB 

LA CROIX ST OUEN Féminin BILLON JONATHAN P1 

LAMBERSART BLM Féminin THIEBAUT DAVID 
DEJEPS / 
DEFB 

NEUVILLE EN FERRAIN PP Féminin DABSALMONT AURELIE CQP 

NOGENT BBC Féminin LENGI 
BOUBOUL 
ZOLA CQP 

ONNAING JA Féminin DELMOTTE ALEXANDRE CQP 

SAINT SAULVE BC Féminin COQUELLE CHRISTOPHE CQP 

STADE COMPIEGNOIS BB Féminin FULGOSI IVAN CQP 

TEMPLEUVE LP Féminin DELPORTE FABIEN CQP 

TRITH CO Féminin TRACHMAN LAURENT BE2 - DES 

VILLENEUVE D'ASCQ ESB Féminin RESIMONT ALBIN 
DEJEPS / 
DEFB 
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MASCULINS 

 

CLUB FILIERES NOM PRENOM DIPLÔME 

BEAUVAIS BCO Masculin DASSONVILLE MAXIME 
DEJEPS / 
DEFB 

BETHUNOIS BC Masculin DHEE GEOFFREY BE1 

BLENDECQUES ST OMER BC Masculin CARON DAVID BE1 

BOURBOURG SC Masculin MILLOIS YANN 
DEJEPS / 
DEFB 

CALAIS BASKET Masculin BRUNET JEROME CQP 

CAMBRAI BASKET (CTC) Masculin PLOUQUET YOHANN 

P1 – en 
attente de 
résultat 
CQP 

COMINOISE LL Masculin BAMBA ABDOULAYE BE1 

COULOGNE BBC Masculin COUSYN THIERRY BE1 

ESCAUDAIN BPH Masculin MEGOEUIL JEROME BE1 

GAUCHY ASG Masculin RAOUT YVAN 
DEJEPS / 
DEFB 

GAYANT BASKET Masculin ESPINOUS MATHIEU 
DEJEPS / 
DEFB 

GOUVIEUX BASKET OISE Masculin DEMAISON DAVID 
DEJEPS / 
DEFB 

GRICOURT BASKET Masculin BIDARD FABIEN 
DEJEPS / 
DEFB 

HASNON BASKET Masculin MARIE LUDOVIC CQP 

HELLEMMES LILLE BF Masculin LASSALLE THOMAS BE1 

HENIN BEAUMONT ES Masculin GEMBAL JOHAN BE1 

LAMBERSART JF Masculin BERKANI BENJAMIN BE2 - DES 

LIEVINOIS BC Masculin PUIGCERBER GOMEZ LUDOVIC 
DEJEPS / 
DEFB 

LILLE METROPOLE BC Masculin CHAIEB  ZAID 

P2 – en 
attente 
résultat 
CQP 

LONGUEAU AMIENS MSBB Masculin LIAM MICHEL 
DEJEPS / 
DEFB 

LOON PLAGE AS Masculin RENAUX FRANCK 
DEJEPS / 
DEFB 

MARGNY ASCC Masculin CASSEVILLE VARNIERE VALERIE BE1 

NANTEUIL LE HAUDOUIN Masculin MOTTE GAEL 

P1 – en 
attente 
résultat 
CQP 

NEUVILLE EN FERRAIN PP Masculin HENSEL STEPHANE CQP 

NEUVILLE SUR ESCAUT BC Masculin COPLO OLIVIER BE1 

NOGENT BBC Masculin VENADIAMBU  NIMWA BERTRAND CQP 

ORCHESIEN BC Masculin VERBEKE JOFFREY CQP 

PONTPOINT CS Masculin OLEJNIK LUDOVIC BE1 

SAINT MARTIN AU LAERT Masculin TILLIER OLIVIER 
DEJEPS / 
DEFB 
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SQBB-JSC Masculin LAVALLEE JEROME ER 

TERGNIER ESC Masculin PAMART LUDOVIC CQP 

WATTRELOS BC Masculin BRAME SEBASTIEN CQP 

 
 
Il est rappelé que pour les équipes évoluant en championnat pré-national se sont les contraintes 
fédérales qui sont appliquées, soit minimum CQP. 

 
 
CONTROLE ENTRAINEURS PRINCIPAUX (autres divisions) - filière féminine et masculine  

 
 

 
 
COMPTE PERSONNEL DE REVALIDATION 
 
Les entraineurs inscrits dans la liste principale, complémentaire ou JOKER doivent TOUS répondre 
favorablement à des actions de revalidation pour être comptabilisés et mettre en place un Compte 
Personnel de Revalidation (CPR). 
 
Liste des clubs non en règle, à ce jour, avec un nombre de points insuffisants 
 
Au 1er janvier 2022, le contrôle sera effectué et les pénalités financières appliquées si le nombre de 
points n’a pas été obtenu. 

UB 
Equipe 

Montante 
O/N 

FILIERES N+P DIPLÔME 
Equipe 

affectation 

AMIENS SCBB   Masculin BONDJOKWE JEAN MICHEL - VT730184 Non Répertorié U17 

AMIENS SCBB   Masculin NOE BAPTISTE - VT990950 ANIMATEUR U13 

ARDRES BC   Masculin DESFACHELLES VINCENT - VT820054 Non Répertorié U13 

BAUVIN BC OUI Masculin ROBYN CHRISTOPHE - VT725030 Non Répertorié R3 

BONDUES ABC OUI Masculin VANCAEYZEELE CORENTIN - VT840786 Non Répertorié R3 

BONDUES ABC OUI Masculin VANDEN WILDENBERG PASCALE - VT630972 Non Répertorié U20 Elite 

BRUAY LA BUISSIERE USO   Masculin GAGOVIC VUKSAN - JN848759 ANIMATEUR U20 Elite 

BRUAY LA BUISSIERE USO   Masculin FERNANDEZ QUENTIN - VT000007 Non Répertorié U15 

COULOGNE BBC   Masculin VASSEUR FLORIAN - VT030135 Non Répertorié U13 

CREILLOISE AGGLOMERATION   Masculin KOITA MODIBO - VT751664 Non Répertorié R2 

DESVRES AL OUI Féminin MERLIN JULIEN - VT934536 ANIMATEUR R3 

ECAULT FL   Masculin TASSART GEOFFREY - VT916306 Non Répertorié R2 

GRANDE SYNTHE   Masculin WALLYN CLEMENT - VT000550 Non Répertorié U15 

LA CROIX ST OUEN   Féminin KAUFMAN KENNY - VT920207 Non Répertorié R2 

LA MADELEINE RC   Masculin IBAZ KARIM - VT806274 ANIMATEUR R3 

LONGUEAU AMIENS MSBB   Masculin GOSSELIN DE BENICOURT ANTHONY - VT720339 Non Répertorié U17 

MARGNY ASCC   Masculin ILOKO KEVIN - VT985247 Non Répertorié R3 

MARGNY ASCC   Masculin KONATE ABAS - VT972360 Non Répertorié U13 

MERICOURT BC   Féminin LAOUR  LUDOVIC - VT911574 ANIMATEUR R3 

OSTRICOURT ABC   Féminin ZEBIK ERIC - VT692372 Non Répertorié R3 

SAINT PIERREBROUCK BC OUI Féminin HARDY VINCENT - VT731350 ANIMATEUR R3 

SENLIS BB   Masculin CHARPENTIER MICKAEL - VT781257 Non Répertorié R2 

SQBB-JSC   Masculin MACAIGNE ANTOINE - VT950761 Non Répertorié U15 

TRITH CO OUI Masculin DUPUIS CHRISTOPHE - VT700090 ANIMATEUR R3 

VALENCIENNES RSC OUI Féminin LAMBERT MARC - VT734373 Non Répertorié R3 
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EQUIPES PRE-NATIONALE - minimum 30 points – CONTROLE au 07/10/2021 
 

CLUB FILIERES N+P 
SOLDE 
DEBUT 

2021/2022 

AMIENOISE BB METROPOLE Féminin DUFOSSE WILLY - VT820188 0 

BETHUNOIS BC Masculin DHEE GEOFFREY - VT811900 15 

BLENDECQUES ST OMER BC Masculin CARON DAVID - VT721318 0 

BOURBOURG SC Masculin MILLOIS YANN - VT681959 25 

CAMBRAI BASKET (CTC) Masculin PLOUQUET YOHANN - VT825119 15 

COMINOISE LL Masculin BAMBA ABDOULAYE - JH702650 25 

COULOGNE BBC Masculin COUSYN THIERRY - VT724873 10 

DUNKERQUE MALO BC Féminin WALTON FORREST - VT630460 5 

ESCAUDAIN BPH Masculin MEGOEUIL JEROME - VT734396 5 

ESCAUDAIN BF Féminin MARIE LUDOVIC - VT712933 15 

GAYANT BASKET Masculin ESPINOUS MATHIEU - VT812896 0 

GOUVIEUX BASKET OISE Masculin DEMAISON DAVID - VT690607 0 

GRANDE SYNTHE Féminin MANIER VINCENT - VT721313 25 

HASNON BASKET Masculin MARIE LUDOVIC - VT712933 15 

HELLEMMES LILLE BF Masculin LASSALLE THOMAS - VT850174 0 

HENIN BEAUMONT ES Masculin GEMBAL JOHAN - VT740272 5 

LA CROIX ST OUEN Féminin BILLON JONATHAN - VT910568 25 

LAMBERSART BLM Féminin THIEBAUT DAVID - VT692152 10 

LIEVINOIS BC Masculin PUIGCERBER GOMEZ LUDOVIC - VT873145 20 

LILLE METROPOLE BC Masculin CHAIEB  ZAID - JH952947 15 

LONGUEAU AMIENS MSBB Masculin LIAM MICHEL - VT850355 0 

MARGNY ASCC Masculin CASSEVILLE VARNIERE VALERIE - VT713324 15 

NANTEUIL LE HAUDOUIN Masculin MOTTE GAEL - VT731003 15 

NEUVILLE EN FERRAIN PP Féminin DABSALMONT AURELIE - VT871923 0 

NOGENT BBC Masculin 
VENADIAMBU  NIMWA BERTRAND - 
VT771181 15 

ONNAING JA Féminin DELMOTTE ALEXANDRE - VT815434 20 

ORCHESIEN BC Masculin VERBEKE JOFFREY - VT872827 20 

PONTPOINT CS Masculin OLEJNIK LUDOVIC - VT771270 20 

SAINT SAULVE BC Féminin COQUELLE CHRISTOPHE - VT691911 20 

SQBB-JSC Masculin LAVALLEE JEROME - VT730562 15 

STADE COMPIEGNOIS BB Féminin FULGOSI IVAN - JH774213 20 

TERGNIER ESC Masculin PAMART LUDOVIC - VT790148 20 

 

 
EQUIPES RM2 – RM3 – RMU20 et JEUNES - minimum 15 points 

Tableau en pièce jointe au PV. 
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CONTROLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 
 

EN MASCULINS 

MERU BC RM2 25/09/21 TRAORE A. 30 € 

ES ISBERGUES RM3 26/09/21 BERTOUX C. 30 € 

DENAIN ASCV RMU17 
25/09/21 

COPLO N. 60 € 
02/10/21 

ARDRES BC RMU17 02/10/21 FASQUEL L. 30 € 

CTC CARNIERES PROVILLE RMU17 02/10/21 KERRAK S. 30 € 

GAYANT BASKET RMU17 02/10/21 HOJNATZKI M. 30 € 

USO BRUAY LA BUISSIERE RMU15 25/09/21 MONNIEZ D. 30 € 

CTC CARNIERES PROVILLE RMU15 25/09/21 BRICOUT S. 30 € 

GF GRAVELINES BCM RMU15 25/09/21 BIGOTE E. 30 € 

CALAIS BASKET RMU15 02/10/21 QUEHEN C. 30 € 

GRANDE SYNTHE O RMU15 02/10/21 VASSALLE V. 30 € 

GF GRAVELINES BCM RMU13 25/09/21 HANNEQUIN R. 30 € 

SQBB-JSQ RMU13 25/09/21 CARPENTIER T. 30 € 

EN FEMININS 

NOGENT BBC PNF 26/09/21 LAPITRE A. 200 € 

ES ISBERGUES RFU15 25/09/21 PENNINCK D. 30 € 

AL MARQUISE RFU15 02/10/21 TURPIN C. 30 € 

NOGENT BBC RFU13 
25/09/21 

MANI P. 60 € 
02/10/21 

 

DOSSIERS SPORTIFS   
 
 
DOSSIER CRS 2 – 2021 / 2022 
Championnat RM3  
FORFAIT GENERAL de l’US SAINT ANDRE 
 
- Attendu qu’en date du 16 septembre 2021, le club de l’US SAINT ANDRE déclare forfait général pour 
son équipe RM3. 
- Pénalité financière de 352,50 € pour forfait général à la charge de l’US SAINT ANDRE. 
 
DOSSIER CRS 3 – 2021 / 2022 
Championnat RM2 Poule D 
MONTATAIRE BB / SQBB-JSC 
Du 25 septembre 2021 
 
- Attendu que par mail en date du 23 septembre, SQBB-JSC donne des explications sur son forfait. 
Afin d’éviter le forfait, la commission régionale 5x5 avait donné l’autorisation d’une dérogation avant le 
vendredi précédent la rencontre. A la date, aucune proposition n’avait été faite. 
- Rencontre perdue par forfait pour le SQBB-JSC, 
- La rencontre RETOUR aura lieu à MONTATAIRE BB le 08 janvier 2022 à 20h30. 
- Pénalité financière de 132,50 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de SQBB-JSC. 
 
DOSSIER CRS 4 – 2021 / 2022 
Championnat RFU20 
FORFAIT GENERAL de LAMBERSART BLM 
 
- Attendu qu’en date du 30 septembre 2021, le club de LAMBERSART BLM déclare forfait général pour 
son équipe RFU20. 
- Pénalité financière de 120 € pour forfait général à la charge de LAMBERSART BLM. 
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DOSSIER CRS 5 – 2021 / 2022 
Championnat RM2 Poule B 
TEMPLEUVE LP / BC ARDRES 
Du 25 septembre 2021 
 
- Attendu qu’après vérification des feuilles RM2, l’équipe du BC ARDRES a participé avec 4 joueurs 
« mutés » au lieu de 3 autorisés, 
- Rencontre perdue par pénalité pour le BC ARDRES, 
- Pénalité financière de 132,50 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge du BC ARDRES. 
 
DOSSIER CRS 6 – 2021 / 2022 
Championnat RF3 Poule A 
EOBC WIMILLE WIMEREUX / AL ST PIERREBROUCK 
Du 03 octobre 2021 
 
- Attendu que par mail en date du 29 septembre, le club de l’AL ST PIERREBROUCK déclare forfait 
pour son équipe RF3, 
- Rencontre perdue par forfait pour l’AL ST PIERREBROUCK, 
- La rencontre RETOUR aura lieu à EOBC WIMILLE WIMEREUX le 12 décembre 2021 à 10h30. 
- Pénalité financière de 117,50 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de l’AL ST 
PIERREBROUCK. 
 
DOSSIER CRS 7 – 2021 / 2022 
Championnat PNM Poule B 
SQBB-JSC / NEUVILLE SUR ESCAUT BC 
Du 25 septembre 2021 
 
- Attendu qu’après contrôle des feuilles PNM, l’équipe de SQBB-JSC participe avec un joueur ayant 
une licence « 2C », 
- Rencontre perdue par pénalité pour le SQBB-JSC, 
- Pénalité financière de 142,50 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de SQBB-JSC. 
 
DOSSIER CRS 8 – 2021 / 2022 
Championnat PNF Poule B 
NEUVILLE EN FERRAIN PP / METROPOLE AMIENOISE BB 
Du 26 septembre 2021 
 
- Attendu qu’après contrôle des feuilles PNF, l’équipe de la METROPOLE AMIENOISE BB participe 
avec une joueuse ayant une licence « JH », 
- Rencontre perdue par pénalité pour la METROPOLE AMIENOISE BB, 
- Pénalité financière de 142,50 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de la METROPOLE 
AMIENOISE BB. 
 
DOSSIER CRS 9 – 2021 / 2022 
Championnat PNM Poule C 
ESC LONGUEAU AMIENS MSBB / ES HENIN BEAUMONT BB 
Du 26 septembre 2021 
 
- Attendu qu’après contrôle des feuilles PNM, l’équipe de l’ES HENIN BEAUMONT BB participe avec 
un joueur ayant une licence « JH », 
- Attendu que le service juridique fédéral confirme par mail en date du 08 octobre, que le chèque de 
l’ES HENIN BEAUMONT a bien été envoyé en date du 08 septembre et réceptionné au service 
qualification le 06 octobre …… 
- La commission régionale 5x5 confirme qu’il n’y aura aucune pénalité à l’encontre de l’ES HENIN 
BEAUMONT.  
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DOSSIER CRS 10 – 2021 / 2022 
Championnat PNF Poule A 
TEMPLEUVE LP / NOBENT BBC 
Du 26 septembre 2021 
 
- Attendu qu’après contrôle des feuilles PNF, l’équipe de NOGENT BBC participe avec une joueuse 
ayant une licence « JH », 
- Rencontre perdue par pénalité pour NOGENT BBC, 
- Pénalité financière de 142,50 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge de NOGENT BBC. 
 
DOSSIER CRS N°1N – 2021/2022 

Championnat RMU20-2 POULE I 

Forfait général de ES ISBERGUES 

 

- Attendu qu’en date du 19 septembre 2021, le club de ES ISBERGUES déclare forfait général pour son 

équipe RMU20-2 POULE I. 

- Pénalité financière de 40€ pour forfait général à la charge de ES ISBERGUES. 

 

DOSSIER CRS N°2N – 2021/2022 

Championnat RFU15 POULE B 

Forfait général de JA ONNAING 

 

- Attendu qu’en date du 15 septembre 2021, le club JA ONNAING déclare forfait général pour son 

équipe RFU15 POULE B. 

- Pénalité financière de 105€ pour forfait général à la charge de JA ONNAING. 

 

DOSSIER CRS N°3N – 2021/2022 

Championnat RMU20-2 POULE H 

Forfait général de RONCHIN BC 

 

- Attendu qu’en date du 19 septembre 2021, le club RONCHIN BC déclare forfait général pour son 

équipe RMU20-2 POULE H. 

- Pénalité financière de 40€ pour forfait général à la charge de RONCHIN BC. 

 

DOSSIER CRS N°4N – 2021/2022 

Championnat RMU20-2 POULE M 

Forfait général de BAC MONS 

 

- Attendu qu’en date du 19 septembre 2021, le club de BAC MONS déclare forfait général pour son 

équipe RMU20-2 POULE M. 

- Pénalité financière de 40€ pour forfait général à la charge de BAC MONS. 

 

DOSSIER CRS N°5N – 2021/2022 

Championnat RMU20-2 POULE H N°4523 du 26/09 

COMINOISE LL / LILLE EST BASKET 

Forfait de LILLE EST BASKET 

 

- Attendu qu’en date du 24 septembre 2021, le club de LILLE EST BASKET déclare forfait pour la 

rencontre RMU20-2 POULE H N°4523 du 26/09/2021 – COMINOISE LL / LILLE EST BASKET pour le 

motif suivant : non présentation d’un effectif d’au moins 5 joueurs. 

- Attendu que le club de LILLE EST BASKET a prévenu le club de COMINOISE LL. 

- Attendu que les arbitres ont été prévenus. 

- Rencontre perdue par forfait pour LILLE EST BASKET. 

- La rencontre Retour N°4748 du 07/11/2022 se jouera à 10h30 à COMINESOISE LL. 

- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de LILLE EST BASKET. 
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DOSSIER CRS N°6N – 2021/2022 

Championnat RMU15 POULE A N°5149 du 02/10 

BC LIEVINOIS -2 / CTC CARNIERE PROVILLE 

Forfait de CTC CARNIERE PROVILLE 

 

- Attendu qu’en date du 02 octobre 2021, le club de la CTC CARNIERE PROVILLE déclare forfait pour 

la rencontre RMU15 POULE A N°5149 du 02/10/2021 – BC LIEVINOIS -2 / CTC CARNIERE PROVILLE 

pour le motif suivant : manque d’effectif (vaccination, 1 malade et 2 blessés). 

- Attendu que le club de BC LIEVINOIS et les arbitres ont été prévenus. 

- Rencontre perdue par forfait pour la CTC CARNIERE PROVILLE. 

- La rencontre Retour N°5239 du 20/11/2021 se jouera à 17h à LIEVIN. 

- Pénalité financière de 35€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de la CTC CARNIERE 

PROVILLE. 

 

DOSSIER CRS N°7N – 2021/2022 

Championnat RFU13 POULE A N°5731 du 25/09 

ACLPAB CALAIS / OLYMPIQUE GRANDE SYNTHE 

Rencontre reportée pour cause d’un cas positif à la COVID à l’ACLPAB 

 

- Attendu que le club de ACLPAB CALAIS nous informe dans un mail daté du 23 septembre 2021 avoir 

eu un cas positif à la COVID au sein de l’effectif des RFU13. Les joueuses ont été au contact de la 

joueuse au cours de la période « sans masque » et sont, de ce fait déclarées cas contact direct par 

l’ARS.  

- Attendu que l’ARS a mis à l’isolement les joueuses jusqu’au samedi 25 sept. Inclus. 

- Attendu que tous les documents ont été transmis dans les temps par l’ACLPAB. 

- La rencontre RFU13 POULE A N°5731 du 25/09/2021 est reportée. Le club de l’ACLPAB CALAIS doit 

se mettre en relation avec l’O. GDE SYNTHE afin de définir une nouvelle date pour jouer la rencontre. 

 

DOSSIER N°8N – 2021/2022 

Championnat RFU15 POULE A N°5622 du 02/10 

AMBLEUTEUSE BC / COTE D’OPALE BASKET CALAIS 

Rencontre jouée avec 6 MUTEES. 

 

- Attendu que suite à la vérification de la feuille de Marque V2 de la rencontre RFU15 POULE A N°5622 

du 02/10/2021, l’équipe de AMBLEUTEUSE BC a fait jouer 6 Mutées avec des licences 1C. 

- Attendu que suivant le règlement sportif de la Ligue, l’article 41.4 stipule : 5 licences 1C ou T ou 2C 

maxi. 

- Rencontre perdue par pénalité pour AMBLEUTEUSE BC. 

- Pénalité financière de 35€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de AMBLEUTEUSE BC. 

 

N.B : Le club d’AMBLETEUSE informe la commission sportive de son impossibilité de continuer le 

championnat sans utiliser plus de 3 mutées lors des rencontres ; 

La commission sportive décide, dans l’intérêt collectif et de façon exceptionnelle, d’accepter une 

dérogation à la règle moyennant  

• un déclassement à la dernière place en fin de chaque phase et 

•  la perte de toute priorité de réengagement pour la saison prochaine. 
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DOSSIER N°9N – 2021/2022 

Championnat RMU20-2 POULE K N°4576 du 03/10 

AVELIN BC PONT A MARCQ / CROIX OLYMPIQUE -1 

Rencontre arrêtée suite à des fuites d’eau 

 

- Attendu que suite à la vérification de la feuille de Marque V2 de la rencontre RMU20-2 POULE K 

N°4576 du 03/10/2021, le 1er arbitre de la rencontre a déposé une Réserve pour le motif suivant : arrêt 

du match suite aux fuites d’eau dans la salle. Pas de personne pour essuyer le parquet, risque de 

blessure pour les joueurs et arbitres. Arrêt de la rencontre à la 2ème période à 6mn 50 secondes. Score 

10 à 32 pour CROIX OLYMPIQUE -1. 

- Décision reportée et complément d’enquête 

  

DOSSIER N°10N – 2021/2022 

Championnat RMU20-2 POULE M N°4581 du 03/10 

OSTRICOURT ABC / DORIGNIES DOUAI AAE 

Rencontre arrêtée suite à des Incidents 

 

- Attendu que suite à la vérification de la feuille de Marque V2 de la rencontre RMU20-2 POULE M 

N°4581 du 03/10/2021. Le match a été arrêté par l’arbitre pour le motif suivant : bagarre générale, 

pendant le dernier quart temps, avec intervention des forces de l’Ordre pour évacuer la salle. 

Décision après commission de discipline 

 

DOSSIER N°11N – 2021/2022 

Championnat RMU20-2 POULE J N°4573 du 03/10 

CO TRITH BASKET PH -1 / DOUCHY CO 

Réserves posées sur le rajout d’un joueur en cours de match 

 

- Attendu que suite à la vérification de la feuille de Marque V2 de la rencontre RMU20-2 N°4573 du 

03/10/2021, le 1er arbitre à poser deux réserves : 

• 1ère - « Joueur B6 rajouté par le Marqueur en cours de match sans en avertir les arbitres (il n’y a 

pas eu d’accord de l’arbitre et ce dernier a été averti en fin du 1er quart temps. » 

• 2ème - « A noter que le coach de l’équipe B, explique en fin de match ne pas avoir signé la feuille 

d’entrée en début de rencontre, le fait a été confirmé par le Marqueur ». 

- Attendu qu’une explication a été demandée au Marqueur. 

- Décision :  Dossier en cours 

DOSSIER N°12N – 2021/2022 

Championnat RMU20-2 POULE M N°4537 du 26/09 

OSTREVENT BEAAM / AL PECQUENCOURT -2 

Problème de transfert de l’E-Marque V2 

 

- Attendu que suite à la vérification de la feuille de Marque V2 RMU20-2 N°4537 du 26/09/21, la 

feuille de la rencontre n’a pas été téléchargée dans FBI, ni envoyée sous format PDF au secrétariat. 

- Attendu que le club d’OSTREVENT BEAAM explique que le transfert de l’E-Marque s’est mal passé 

ou qu’il n’a pas eu lieu durant la rencontre. Le club s’est, alors, rapproché de M. RABIAA qui lui-même 

s’est rapproché de la FFBB pour trouver une solution afin de pouvoir récupérer l’E-Marque. 

Malheureusement la feuille est irrécupérable. 

- Décision : Résultat certifié par officiel validé 

 

DIVERS CONCERNANT LES RMU20-2 ET LES JEUNES : 

- Beaucoup de clubs ne mettent pas de Délégué de club sur leurs rencontres (après relance, un petit 

nombre de clubs remontent l’information qu’ils ne peuvent pas les intégrer sur l’E-Marque, pour les 

autres……). 

- Certains OTM font des tables sans être qualifiés 
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- Enormément de noms et prénoms mal orthographiés et de numéros de licence mal rentrés. 

 

Demande de JOKER MEDICAL pour les équipes de CHAMPIONNAT DE FRANCE   
 
 
- Demande du BC ARDRES le 11 septembre 2021 demandant le remplacement temporaire de Maxime 
PERON (joueur de N2), arrêt jusqu’au 17 septembre 2021, par Steeven GHYS (joueur RM2). 
 
- Demande du BC ARDRES le 02 octobre 2021 demandant le remplacement temporaire de Maxime 
PERON (joueur de N2), arrêt jusqu’au 05 octobre 2021, par Steeven GHYS (joueur RM2). 
 
- Demande du BC ARDRES le 09 octobre 2021 demandant le remplacement temporaire de Florian 
DESMET (joueur de N2), arrêt jusqu’au 15 octobre 2021, par Steeven GHYS (joueur RM2). 


